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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT DU LABORATOIRE DE 

BIOLOGIE MEDICALE (LBM) EXPLOITE PAR LA SELAS DE BIOLOGISTES MEDICAUX 

« CERBALLIANCE NORMANDIE OUEST » 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 6222-5, L. 6222-6, L. 6223-6, D. 6221-24 à 25 

et R. 6222-2 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale  

 

VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 modifié tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires, notamment son article 208 ; 

 

VU le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 modifié relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 

médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux 

; 

 

VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 modifié relatif à la biologie médicale ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 8 juillet 1994 modifié du préfet du Calvados autorisant le fonctionnement du laboratoire 

de biologie médicale multisite exploité par la SELAS de biologistes médicaux « CERBALLIANCE 

NORMANDIE » sise désormais 42, rue de Verdun – 76600 LE HAVRE, enregistrée au fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) sous le n° EJ 76 003 591 5 ; 

 

VU la décision du 23 juin 2015 modifiée de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Basse-

Normandie portant autorisation de modification du fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 

exploité sous le n° 50-64 par la SELAS de biologistes médicaux « CERBALLIANCE NORMANDIE », sise 31-33 

rue du Lycée et 12-14 rue des Halles – 50200 COUTANCES, enregistrée au fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) sous le n° EJ 50 002 103 5 ; 

 

VU la décision du 28 juin 2021 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire 

de biologie médicale exploité par la SELAS de biologistes médicaux « CERBALLIANCE NORMANDIE » 

relative à la cession de trois sites du laboratoire (sis 162, avenue des Provinces – 76120 LE GRAND 

QUEVILLY,  6, rue Joachim du Bellay – 76000 ROUEN et 573, grande Rue – 27310 BOURG-ACHARD) à la 
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société « CERBALLIANCE EURE » et à la fusion par voie d’absorption de la société « CERBALLIANCE 

NORMANDIE OUEST », 

 

VU la décision du 23 mai 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 23 mai 2022 ; 

VU la demande de modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 

exploité par la SELAS de biologistes médicaux « CERBALLIANCE NORMANDIE OUEST », reçue le 29 avril 

2022, complétée le 7 mai 2022, relative à l’autorisation d’ouvrir un nouveau site à Pont l’évêque (14130), 

rue des Artificiers, site exclusivement technique, sans accueil du public, dont le fonctionnement est prévu 

à compter du 1er juillet 2022 ; 

CONSIDERANT le rapport d’instruction du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ;  

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction de la demande que l’ouverture du nouveau site est motivée 

par la nécessité de disposer de locaux techniques adaptés à la croissance d’activité constatée ces trois 

dernières années (liée aux regroupements et au COVID-19) et aux perspectives de développement futur ; 

que l’activité technique de routine du LBM, actuellement réalisée sur le site 9 Place Le Hennuyer à LISIEUX 

(14100), sera transférée sur le nouveau site.  Le site de LISIEUX demeurera un site pré/post-analytique avec 

les mêmes horaires d'ouverture qu’aujourd’hui mais conservera les activités techniques de spermiologie ; 

que PONT-L’ÉVÊQUE étant situé sur le même territoire que LISIEUX (Calvados), les zones d’implantation 

territoriale des sites du LBM, définies à l’article L. 6222-5, ne sont pas modifiées ; que les conditions de 

bonne exécution des analyses de biologie médicale apparaissent respectées et maitrisées au vu des 

déclarations du LBM. 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1er : La demande de modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 

médicale exploité par la SELAS de biologistes médicaux « CERBALLIANCE NORMANDIE OUEST » relative 

à l’autorisation d’ouvrir un nouveau site à PONT-L’ÉVÊQUE (14130), rue des Artificiers, site exclusivement 

technique, sans accueil du public, dont le fonctionnement est prévu à compter du 1er juillet 2022, est 

acceptée. 

ARTICLE 2 : Le laboratoire de biologie médicale, exploité par la SELAS de biologistes médicaux 

« CERBALLIANCE NORMANDIE OUEST », sise 42, rue de Verdun – 76600 LE HAVRE, enregistrée au FINESS 

sous le N° EJ 76 003 591 5, est implanté sur les vingt-et-un sites suivants : 

 

- Site CARENTAN 

26, avenue Qui Qu'en Grogne - 50500 CARENTAN-LES-MARAIS 

N° FINESS ET 50 002 106 8 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site CHERBOURG 

95, rue du Val de Saire - 50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN 

N° FINESS ET 50 000 405 6 – site analytique (uniquement pour quelques examens urgents) ouvert au 

public ; 

 

- Site COUTANCES 
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Angle de la rue du Lycée, n°31 et 33, et de la rue des Halles, n°12 et 14 - 50200 COUTANCES 

N°FINESS ET 50 002 104 3 – site analytique ouvert au public, autorisé pour l’activité d’AMP ; 

 

- Site CRICQUEBOEUF  

Pôle de santé de la Côte Fleurie – la brèche du bois - R.D. 62 – 14113 CRICQUEBOEUF 

N° FINESS ET 14 002 688 1 – site analytique ouvert au public ;  

 

- Site DEAUVILLE AUGUSTE DECAENS 

20, rue Auguste Decaens – 14800 DEAUVILLE 

N° FINESS ET 14 002 689 9 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site DEAUVILLE MAISON MEDICALE 

Maison médicale de Deauville Côte-Fleurie – CréActive Place – 14800 DEAUVILLE 

N°FINESS ET 14 002 881 2 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site DIVES-SUR-MER 

Boulevard Maurice Thorez – 14160 DIVES-SUR-MER 

N°FINESS ET 14 002 836 6 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site FALAISE 

9, boulevard de la Libération - 14700 FALAISE 

N° FINESS ET 14 002 709 5 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site GRANVILLE 

98, rue Marie Fougeray – ZAC du Prétot – 50400 GRANVILLE 

N° FINESS ET 50 002 105 0 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site HONFLEUR 

45, cours Albert Manuel – 14600 HONFLEUR 

N°FINESS ET 14 002 815 0 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site LISIEUX LE HENNUYER 

9, place Le Hennuyer – 14100 LISIEUX  

N° FINESS ET 14 002 687 3 – site analytique ouvert au public ; 

 

- Site LISIEUX VICTOR HUGO 

23, avenue Victor Hugo – 14100 LISIEUX 

N°FINESS ET 14 002 814 3 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site MEZIDON VALLÉE D’AUGE 

54 bis, avenue Jean Jaurès – 14270 MEZIDON VALLÉE D’AUGE  

N°FINESS ET 14 003 063 6 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site MONT-GAILLARD 

Centre commercial Grand Cap – Mont-Gaillard - avenue du Bois au Coq Prolongée – 76620 LE HAVRE 

N°FINESS ET 76 003 425 6 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site PONT-AUDEMER 

9, boulevard Pasteur – 27500 PONT-AUDEMER 

N°FINESS ET 27 002 738 6 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 
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- Site PONT-L’ÉVÊQUE 

Rue des Artificiers - 14130 PONT-L’ÉVÊQUE - site exclusivement analytique, sans ouverture au public. 

 

- Site SAINT-LÔ     

208, rue Auguste Grandin – ZAC du Bois Ardent - 50000 SAINT-LÔ 

N° FINESS ET 50 002 107 6 – site analytique ouvert au public ; 

 

- Site SAINT-MARTIN 

18, rue des Roquemonts – 14050 CAEN 

N° FINESS ET 14 003 060 2 – site analytique ouvert au public ; 

 

- Site VERDUN 

42, rue de Verdun – 76600 LE HAVRE 

N° FINESS ET (site principal) 76 003 424 9 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site VIMOUTIERS 

13, place Mackau – 61120 VIMOUTIERS 

N° ET FINESS 61 000 645 4 – site pré- et post-analytique ouvert au public ; 

 

- Site VIRE 

5, rue Octave Gréard - 14500 VIRE 

N° FINESS ET 14 002 826 7 – site analytique ouvert au public ; 

   

 

ARTICLE 3 : Le site de PONT-L’ÉVÊQUE sera placé sous la responsabilité du Dr. Alexandre LERICHE. 

Il comprendra : 

 4 biologistes : Dr. Alexandre LERICHE – Dr. Stéphanie ARSENE - Dr. Benjamin DESLANDES – Dr. 

Louis BASSOT 

 24 Techniciens dont 2 Responsables techniques : 1 pour le secteur Microbiologie et 1 pour le 

secteur technique générale. 

 

ARTICLE 4 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire de biologie médicale 

exploité par la SELAS de biologistes médicaux « CERBALLIANCE NORMANDIE OUEST » ainsi que toute 

modification apportée à sa structure juridique et financière doivent faire l’objet d’une déclaration à 

l’agence régionale de santé de Normandie dans un délai d’un mois. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé de Normandie. 

 

La présente décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre de la Santé 

et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux et peut être formé auprès de Madame la Ministre de la Santé et de la Prévention, à la direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou 

de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision 

 

La présente décision peut également faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de 

notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le 

devant le tribunal administratif de Rouen, 53, avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN. La saisine du 

tribunal administratif de ROUEN peut se faire via Télérecours citoyen (www.telerecours.fr). 
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ARTICLE 6 : La présente décision est notifiée aux demandeurs et publiée aux recueils des actes 

administratifs de la région Normandie et des départements du Calvados, de l’Orne, de la Seine-Maritime, 

de la Manche et de l’Eure. 

 

ARTICLE 7 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision.                                       

                    

 

                                                      

                                                                        Fait à Caen, le 22 juin 2022 

 

                   

           Le Directeur général,    

 

                 

 

     

 

    Thomas DEROCHE 
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